
VILLE DE

POHENEGAMOOK

AVIS DE PROMULGATION

REGLEMENT P..490
nÈclervrENT AvANT pouR oBJET oe oÉcnÉren uN sENs urrleue À
Tour vÉnrculE RourER crRcuLANT suR LE cHEMTN MUNlctpAL

D'AccÈs À m MARTNA DU QUARTIER ESTcoURT
(AMENDE LE nÈclemENT P.-1ss)

AVIS est par la présente donné, par la soussignée, que le règlement P.-490 a été adopté par le
conseil municipal de la Ville de Pohénégamook à une séance ordinaire tenue le 5 juin 2023.

QUE ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

QUE Toute personne intéressée peut prendre connaissance du règlement P.- 490, à l'hôtel de ville,
1309, rue Prin.ôipale sur les heures de bureau.

Donné à Ville de Pohénégamook, ce 16" jour du mois de juin 2023

Mari Blache-Gagné
Greffière, Ville de Pohénégamook

Gertificat de oublication

Je, soussignée, Marie-Ève Blache-Gagné, greffière, déclare, par mon serment d'office, que j'ai publié l'avis ci-
dessus conformément à la Loi et au règlement P.-452.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat à Pohénégamook, ce 16e jour de juin 2023.

e-Gagné
Greffière de la Ville de k


